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Chaque année, notre association rassemble environ 400 adhérents répartis en
plusieurs catégories :

Association (loi 1901), créée en 1994 à
l’initiative des Haras Nationaux, de l'École
Nationale d’Équitation et du Centre de Droit et
d’Économie du Sport.
Organisme de formation (déclaration
d’activité enregistrée sous le numéro
74.87.01052.87) titulaire de la certification
Qualiopi.

Professionnels
 du monde juridique

Professionnels et passionnés 
du monde du cheval

Institutions 
du monde du cheval

Toute autre personne intéressée
 par le droit équin

Nos pôles d’activités : Nos  valeurs :
Accueil et renseignements
du grand public

Organisation de
conférences et formations

Documentation juridique

Réalisation d’études juridiques

 DÉMOCRATIE ASSOCIATIVE

 SOLIDARITÉ

ENJEUX DE SOCIÉTÉ

ÉCHANGES ET PARTAGE

PASSION DU CHEVAL

Etudier et diffuser le droit appliqué 
aux équidés et à leur utilisation

NOTRE OBJET :

Comment adhérer ?
Toutes nos infos :

www.institut-droit-equin.fr

https://mail.ovh.net/roundcube/


POURQUOI SUIVRE NOS
FORMATIONS ?

Prestations sur-mesure

adaptées à vos besoins

et à votre public.

Présentiel

Visoconférence

ZOOM

Classe virtuelle

VOUS ÊTES ....... 

Claire BOBIN

Juriste, directrice adjointe de l’IDE

Laurie BESSETTE

Juriste, directrice de l’IDE

Marine VILBOURG
Chargée de mission formation,
communication et juridique

Identifier les risques juridiques auxquels sont
confrontés les acteurs du monde équin
Acquérir des connaissances théoriques et
pratiques en droit équin
 Sécuriser les pratiques des professionnels du
cheval afin de limiter les contentieux 
Savoir gérer un litige né à l’occasion d’une activité
équestre ou hippique 

Une Chambre d’agriculture
Un Comité régional d’équitation 
Un Comité départemental d’équitation 
Un Conseil des chevaux 
Une association de la filière des courses hippiques
Une association d’éleveurs 
Un centre équestre
Une structure professionnelle de la filière équine ...



FORMATIONSclasses virtuelles
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*Correspondant notamment au cahier des charges Vivea 



Présentation et introduction relative aux

données de cadrage et définitions à

connaître

Questionnaire préalable Kahoot

1.Cadre juridique des activités de prise en

pension

1.1 Bases règlementaires et légales

1.2  Obligations des parties

1.3 Durée et modalités de rupture du contrat

2.Contenu du contrat de pension : détail des

clauses et conseils de rédaction 

 Tableau blanc sur Zoom

Quizz des connaissances acquises via

Kahoot

CONTRAT DE PRISE EN PENSION D’ÉQUIDÉS : CADRE
JURIDIQUE ET CONTENU 

Pour qui ? 
Gérants de centre équestre

ou d’écuries de
propriétaires

Entraîneurs de chevaux de
courses 

Éleveurs de chevaux
Tous professionnels du

cheval intéressés

Durée  : 3h30

Format : Classe virtuelle via
ZOOM

Tarif  : 800  euros TTC quel que
soit le nombre de participants

Niveau de technicité :



CONTRAT DE PRISE EN PENSION D’ÉQUIDÉS : RÈGLES
DE RESPONSABILITÉ APPLICABLES ET CAS PRATIQUE

Pour qui ? 
Gérants de centre équestre

ou d’ écuries de
propriétaires

Entraîneurs de chevaux de
courses 

Éleveurs de chevaux
Tous professionnels du

cheval intéressés

Durée  : 3h30

Format : Classe virtuelle via
ZOOM

Tarif  : 800  euros TTC quel que
soit le nombre de participants

Introduction : rappel des éléments clés du

contrat de pension et règles générales en

matière de responsabilité 

Questionnaire préalable Kahoot

1.Règles de responsabilité applicables en cas

d’accident

1.1 Les éléments de mise en cause, de limitation

et d’exonération de responsabilité

Le dommage, la faute et le lien de causalité

1.2 Les causes d’exonération de responsabilité

La force majeure, la faute de la victime, le fait

du tiers

Tableau blanc sur Zoom

2.Cas pratiques issus de la jurisprudence

Travail individuel (ou en petits groupes) sur

différents cas pratiques en sous-classes via

Zoom

Correction collective et temps d’échange

Quizz de test des connaissances acquises via

Kahoot

Niveau de technicité :



+

CONTRAT D’EXPLOITATION D’UN ÉQUIDÉ : 
CADRE JURIDIQUE ET CONTENU 

Pour qui ? 
Gérants de centre équestre

ou d’ écuries de
propriétaires

Entraîneurs de chevaux de
courses 

Éleveurs de chevaux
Tous professionnels du

cheval intéressés

Durée  : 3h30

Format : Classe virtuelle via
ZOOM

Tarif  : 800  euros TTC quel que
soit le nombre de participants

Introduction relative aux données de cadrage

et définitions à connaître 

Questionnaire préalable Kahoot 

1.Cadre juridique des activités d’exploitation

1.1 Bases règlementaires et légales

1.2  Obligations des parties

1.3 Durée et modalités de rupture du contrat

2.Contenu du contrat d’exploitation : détail

des clauses et conseils de rédaction 

Tableau blanc sur Zoom

Quizz des connaissances acquises via Kahoot

Niveau de technicité :



ENSEIGNEMENT DE L’ÉQUITATION : OBLIGATIONS ET
CONTRAT

Pour qui ? 
Gérants de centre équestre

ou d’ écuries de
propriétaires

Enseignant d’équitation
salarié ou indépendant

Centre équestres, centres
de formation et formateurs

Durée  : 3h30

Format : Classe virtuelle via
ZOOM

Tarif  : 800 euros TTC quel que
soit le nombre de participants

Introduction : données de cadrage et
définitions à connaître

Quizz de connaissances préalable via Kahoot
Tableau blanc via Zoom

1.Obligation d’être titulaire d’un diplôme,
titre à finalité professionnelle ou certificat

professionnelle pour enseigner l’équitation 

2.Obligation d’être assuré en responsabilité
civile pour enseigner l’équitation 

3.Obligation d’informer les pratiquants de
l’intérêt de soucrire une assurance

individuelle accident

4.Obligation des établissements équestres
affiliés, agréés ou adhérents à la FFE de

licencier leur pratiquant

5.Obligations et recommandations quant au
matériel, aux infrastructures et aux équidés
utilisés dans le cadre de l’enseignement de

l’équitation

6.Qualification juridique : existence d’un
contrat d’entreprise

Quizz de test des connaissances acquises via
Kahoot

Niveau de technicité :



ENSEIGNEMENT DE L’ÉQUITATION : RÈGLES DE
RESPONSABILITÉ APPLICABLES ET CAS PRATIQUES

Pour qui ? 
Gérants de centre équestre

ou d’ écuries de
propriétaires

Enseignants d’équitation
salariés ou indépendants
Centre d’enseignement et

formateurs

Durée  : 3h30

Format : Classe virtuelle via
ZOOM

Tarif  : 800  euros TTC quel que
soit le nombre de participants

Introduction : règles générales de
responsabilité 

Questionnaire préalable Kahoot

1.Règles de responsabilité applicables 
1.1 Obligations contractuelles des parties au

contrat d’enseignement
    1.2 Conditions de mise en cause et causes

d’exonération de responsabilité

2. Cas pratiques
Travail individuel  (ou en petits groupes) sur
différents cas pratiques en sous-classes via

Zoom
Correction collective et temps d’échange

Quizz de test des connaissances acquises
via Kahoot

 

Niveau de technicité :



FORMATIONS
à la journée
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CONTRATS ET RESPONSABILITÉS DANS LE CADRE
DES ACTIVITÉS DE PENSION ET D’EXPLOITATION

D’ÉQUIDÉS 

Pour qui ? 
Gérants de centre équestre

ou d’ écuries de
propriétaires

Entraîneurs de chevaux de
courses 

Éleveurs de chevaux
Tous professionnels du

cheval intéressés

Durée  : 7h00

Format : En présentiel ou
visioconférence via ZOOM

Tarif  : 1 400 euros TTC (hors frais
de déplacement éventuels des
intervenants) quel que soit le

nombre de participants

1. Activités de pension et d’exploitation

d’équidés : qualifications juridiques et contrats 

1.1 Cadre juridique des activités de pension et

d’exploitation de chevaux

 1.2 Contenu du contrat de pension/exploitation :

aperçu des clauses principales et conseils de

rédaction

2. Activités de pension et d’exploitation

d’équidés : règles de responsabilité

contractuelle applicables 

2.1 Conditions de mise en cause de

responsabilité

2.2 Exemples

3. Cas pratiques issus de la jurisprudence

Travail en groupes, présentation orale et

correction collective

Niveau de technicité :



LA VENTE D’ÉQUIDÉS : SAVOIR RÉDIGER SON
CONTRAT DE VENTE ET CONNAÎTRE LES GARANTIES

APPLICABLES 

1. La conclusion de la vente : entre précautions indispensables et obligations
1.1 Les conditions suspensives à la vente : la visite vétérinaire de transaction / la
période d’essai de l’équidé
1.2 La rédaction d’un contrat de vente adapté aux besoins des parties : l’intérêt
de rédiger un contrat et les clauses essentielles à y intégrer.
1.3 Les formalités liées à la vente : identification, carte d’immatriculation, facture
d’achat et taux de TVA applicable.

 
2.    Les garanties applicables à la vente

2.1 L’obligation précontractuelle d’information

 du vendeur : conditions de mise en œuvre 

2.2 Les vices du consentement : l’erreur,  le dol

2.3 La garantie des vices rédhibitoires 

2.4. La garantie des vices cachés

2.5. Les autres garanties : obligation de délivrance

conforme, garanties contractuelles, délai

de rétractation 

3.    Cas pratiques

Travail en groupes, 

présentation orale et 

correction collective

Pour qui ? 
Gérants de centre équestre

ou d’écuries de
propriétaires qui sont
amenés à vendre des

chevaux 
Éleveurs de chevaux

Professionnels de la vente
de chevaux

Tous propriétaires de
chevaux

Durée  : 7h00

Format : En présentiel ou en
visioconférence via ZOOM

Tarif  : 1 400 euros TTC (hors
frais de déplacement

éventuels des intervenants)
quel que soit le nombre

d’intervenants

Niveau de technicité :



1. Obligations légales, règlementaires et administratives pesant sur l’enseignant
d’équitation et l’établissement proposant de l’enseignement de l’équitation 
1.1 Obligation d’être titulaire d’un diplôme ou d’un certificat de qualification professionnelle 
1.2 Obligation d’être assuré en responsabilité civile pour enseigner l’équitation
1.3 Obligation d’informer les pratiquants de l’intérêt de souscrire une assurance individuelle
accident
1.4 Obligation des établissements équestres affiliés, agréés ou adhérents de la FFE de
licencier leurs pratiquants
1.5 Obligations et recommandations quant au matériel, aux infrastructures et aux équidés
 utilisés dans le cadre de l’enseignement de l’équitation

2. Qualification juridique des activités 
d’enseignement de l’équitation 
2.1 Distinction entre enseignant salarié 
et enseignant indépendant et conséquences
 juridiques
2.2 Existence d’un contrat d’entreprise
2.3 Obligations contractuelles des parties
 au contrat d’enseignement

3. Règles de responsabilité civile contractuelle
applicables en cas d’accident survenu pendant 
une leçon d’équitation
3.1 Conditions de mise en cause et causes 
d’exonération de responsabilité 
 3.2 Exemples de jurisprudence et études de cas
           3.3 Travail en groupe sur des cas pratiques 

ENSEIGNEMENT DE L’ÉQUITATION : OBLIGATIONS,
CONTRAT ET RESPONSABILITÉ 

Niveau de technicité :

Pour qui ? 
Gérants de centre équestre

ou d’écuries de
propriétaires 

Enseignants d’équitation
salariés ou indépendants
Centre d’enseignement et

formateurs

Durée  : 7h00

Format : En présentiel ou en
visioconférence via ZOOM

Tarif  : 1 400 euros TTC (hors
frais de déplacement

éventuels des intervenants)
quel que soit le nombre de

participants



 
Introduction : statut juridique et bien-être du cheval

1. La définition juridique du propriétaire d’un cheval de sport ou de course :

1.1 Le propriétaire : au sens du code civil, au sens du code rural, au sens du code des cours et des

règlements sportifs (FFE et SHF)

1.2 L’étude de cas de jurisprudence sous forme de cas pratiques

2. La détention des équidés : obligations, recommandations, contrats et responsabilité

2.1 Les obligations et recommandations : détention et d’hébergement / conception des aires 

de travail des chevaux

2.3 Les règles de responsabilité applicables en cas d’accident 

survenu à un cheval pris en pension

2.4 Jurisprudence et cas pratiques

3. L’exploitation des équidés en sports équestres 

ou courses hippiques : obligations, contrats et responsabilité 

3.1 Les obligations prévues par les règlements sportifs 

(FFE/SHF) et codes des courses (Galop/Trot) 

en matière de bien-être du cheval athlète

3.2 Les définitions spécifiques en matière d’entrainement

 des chevaux de course

3.3 Le contrat d’entraînement du cheval de sport ou

de course : règles de responsabilité applicables 

en cas d’accident pendant une séance de travail, 

3.4 Le contrat de location de carrière de courses : 

définition, qualification juridique, contenu, 

obligations des parties

3.5 Le contrat d’association : définition, qualification

 juridique, contenu, obligations des parties, 

règles de responsabilité applicables

PROPRIÉTÉ, DÉTENTION, EXPLOITATION : CHEVAUX
DE SPORT ET CHEVAUX DE COURSES

Pour qui ? 
Propriétaires de chevaux de

courses ou sport
Entraineurs de chevaux de

courses
Gérants de structures équestres 

Cavaliers salariés ou
indépendants

Tous professionnels du cheval
intéressés 

Durée  : 7h00

Format : En présentiel ou en
visioconférence via ZOOM

Tarif : 1 400 euros TTC (hors frais de
déplacement éventuels des

intervenants) quel que soit le
nombre de participants

Niveau de technicité :



FORMATIONSdemi-journée

03

à la 



 CADRE JURIDIQUE À L’INSTALLATION EN ÉQUINE

Pour qui ? 
Tous professionnels du cheval

ou particuliers 
Toutes personnes concernées

par un projet d’installation 
Professionnels

accompagnants de futurs
installés

Durée  : 3h30

Format : En présentiel ou en
visioconférence via Zoom

Tarif : 800 euros TTC (hors frais de
déplacement éventuels des

intervenants) quel que soit le
nombre de participants 

Introduction : Présentation de la multitude

d’activités en matière équine 

1. Les différentes qualifications des activités

équines 

Introduction : l’indépendance et l’articulation

entre elles des différentes définitions des

activités équestres et hippiques

1.1 La définition juridique

1.2 La définition sociale

1.3 La définition fiscale

2.Les formalités à accomplir au moment de

l’installation et le choix de son statut

juridique

3. La sécurisation de ses activités

3.1 L’utilisation de contrats écrits

3.2 Les règles de responsabilité civile à

connaître

3.3 La souscription de contrats d’assurances

adaptés 

Niveau de technicité :



Niveau de technicité :

CONTRAT DE PRISE EN PENSION D’ÉQUIDÉS : CADRE
JURIDIQUE ET CONTENU 

Présentation et introduction relative aux

données de cadrage et définitions à

connaître

1.Cadre juridique des activités de prise en

pension

1.1 Bases règlementaires et légales

1.2  Obligations des parties

1.3 Durée et modalités de rupture du contrat

2.Contenu du contrat de pension : détail des

clauses et conseils de rédaction 

Pour qui ? 
Tous professionnels du cheval

ou particuliers 
Toutes personnes concernées

par un projet d’installation 
Professionnels

accompagnants de futurs
installés

Durée  : 3h30

Format : En présentiel ou en
visioconférence via ZOOM

Tarif : 800 euros TTC (hors frais de
déplacement éventuels des

intervenants) quel que soit le
nombre de participants 



L’ÉLEVAGE DE CHEVAUX DE SPORT OU DE COURSES :
CONTRATS ET RESPONSABILITÉ

Pour qui ? 
Éleveurs de chevaux

professionnels ou
particuliers

Durée  : 3h30

Format : En présentiel ou en
visioconférence via ZOOM

Tarif  : 800 euros TTC (hors frais
de déplacement éventuels des

intervenants)

Introduction sur les règles encadrant le droit
des contrats et de la responsabilité

1.Le contrat de saillie

2.Le contrat de pension élevage

3.La responsabilité du gardien de l’animal
confié en cas de dommages causés aux
tiers

4.Le contrat de monte

5.Le contrat de location de ventre

6.Le contrat de foal sharing
 
 ⟶ Contenu, obligations et règles de
responsabilité
 ⟶  Exemples de jurisprudence

Niveau de technicité :



CONFÉRENCES2 heures
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QUELQUES IDÉES DE THÈMES DE CONFÉRENCE 

Pour qui ? 
Institutionnels de la filière

équine
Toute  autre personne
intéressée : particuliers

ou professionnels 

Durée  : 2h00

Format : En présentiel ou en
visioconférence via ZOOM

Tarif  : 500 euros TTC (hors frais
de déplacement éventuels des
intervenants) quel que soit le

nombre de participants

Quelles précautions lors de l’achat d’un
cheval ?

Equidés et accidents de la circulation

Assurances cavalier / cheval : présentation
et décryptage 

Médiation équine, cadre risques et
responsabilité

Médiation équine, activités non
réglementées mais soumises à de nombreux

risques

Détention d’équidés, obligations et
recommandations

Prêt à usage, demi-pension, au pair, et en
pratique ?

Equidés et troubles anormaux du voisinage

La responsabilité civile du vétérinaire équin

Et bien d’autres...

Niveau de technicité :

Thèmes et formats adaptables à vos
besoins 



“ En tant que courtier spécialisé dans le
secteur des assurances hippiques,

nous travaillons avec l'IDE afin
d’améliorer nos compétences et nos

connaissances juridiques dans le
secteur équin. Notre dernière

formation, portant sur les aspects
juridiques liés à la propriété des

équidés et aux différentes
responsabilités qui en découlent, prend

tout son sens dans le secteur de
l’assurance, où les responsabilités de

chacun peuvent être engagées et où les
contrats d’assurance doivent donc être

adaptés.
Chaque formation est un moment

d'échange constructif et enrichissant
pour l'ensemble des participants.”

Benoît Magnien 
Directeur EQUINAXY

Juillet 2025

Annaëlle Forest
Responsable souscription CAVALASSUR

Février 2025

« Une formation passionnante et
enrichissante, qui permet de

renforcer les acquis et
d’appréhender les évolutions sur
l’application du droit des contrats
dans la pratique professionnelle

du monde équestre. »

Clémence Courcy
Chargée de clientèle HIPCOVER

Septembre 2025

 « Cette formation a apporté une
vision structurée du cadre juridique

et assurantiel applicable aux
activités équines, en lien avec les
risques spécifiques du secteur. »

« La formation s’est déroulée dans
d’excellentes conditions. Proposée en
visioconférence, elle a été animée par
des intervenantes très organisées et

disponibles, ce qui a permis d’assurer
le bon déroulement de la demi-

journée. Le sujet étant très attendus
par les professionnels équins, nous

avons eu un bon nombre de
participants. L’ensemble des inscrits

s’est montré très satisfait du contenu.
Les quiz et les temps d’échange,
particulièrement appréciés, ont

contribué à dynamiser et rythmer la
session. »

Camille Guérineau
Conseillère filière équine 

Chambre d’agriculture de Saône et Loire
Janvier 2026

Ils nous ont fait confiance  :

Mais aussi... Merci !



Institut du Droit Equin
Site de Labussière

142 avenue Labussière
87100 LIMOGES

06.75.42.48.08
droitequin@gmail.com

Besoin d’un devis personnalisé ou

toute autre demande  ? 

N’hésitez pas à nous contacter !


